
R

R

R

grotte d'Azé

R

R

R

R

reculée du
Bout du monde

R

source de la
Bouzaise

R

R

R
Vallée du

Rhoin

R

R R

R

Réserve de la
Combe Lavaux

R

R

R

Article 19
Val de Saône

code rural : réserves nationales de chasse (RNC) ou
de pêche (RNP), rivières réservées (R) et classées (C)

loi de 1930 sur les "paysages" : sites classés (S.C.) et inscrits (S.I.)

protection de la nature (loi 1976) : réserves naturelles (R.N.),
réserves naturelles volontaires (R.N.V.), arrêtés de biotope (A.B.)

autres protections : acquisitions du Conservatoire de
l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL),
parcs naturels régionaux (P.N.R.), loi littoral (secteurs à
protéger)

protection contractuelle : article 19, mesures
agri-environnementales (opérations locales, mesures
faune-flore), réserves biologiques domaniales et
communales, programme LIFE, opérations Grand Site

PROTECTION ET GESTION DES MILIEUX
(voir également la carte "contexte institutionnel")

en projetexistant

tourbières, marais et étangs

lacs, retenues et plans d'eau

si IBG >1619
8

ZONES HUMIDES REMARQUABLES

rivières et plaines alluviales

eaux courantes

milieux humides karstiques
ou cristallins remarquables

marais côtiers et étangs saumâtres

connexion hydrologique majeure

18
7

17
7

ESPÈCES REMARQUABLES

oiseaux

mammifères

végétaux

reptiles, amphibiens, écrevisses,
insectes, mollusques, ...

poissons espèce remarquable
d'intérêt national

INDICE BIOLOGIQUE GLOBAL
ET GROUPE FAUNISTIQUE

CATÉGORIE FAUNISTIQUE

2 (rivière de deuxième catégorie)

4 - Faune, flore et écosystèmes
remarquables
Protection et gestion des milieux
(cette première carte s'appuie notamment sur les inventaires des Zones Naturelles
d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique et des Zones d'Intérêt
Communautaire Ornithologique)

espèce remarquable

2

2

2

2

2

2

2

2 2

2

2 2

2

Truite macrostigma espèce endémique
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frayère

Île de Pradelles
et de Roquet

Prairie humide
de Bourdelan

Pré de Joncs

Marais de Boitray

Île de Montmerle

Îles de Taponas
et de Motio

Courlis cendré Carex nutans

Chênaie
de Pizay

Vallée de
la Grosne

Massif du
Mt St-Rigaud

Source de
la Grosne

Chouette
de Tengmalm

Insectes

Écrevisse à
pieds blancs

Île Palme

Ripisylve de l'Île de St-Bénigne

Bois Baron

Prairies humides du Val de Saône
(intérêt national)

Ranunculus
ophioglossum

2
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Vallée inondable de la Dheune

Prairies inondables
du bassin de la

Grosne

Orchis
grenouille

Écrevisse

Karst du
Neuvon

Etang de
Grand Borne
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limite 1/2 ème catégorie :
pont SNCF pour l'Ardières, la Vauxonne,
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Sans
Fond

Cluny

Chagny

Beaune

Nuits-St-Georges

DIJON

Santenay

Damparis

Crèches-sur-
Saône

la Chapelle-
de-Guinchay

Beaune

VILLEFRANCHE/S

Chagny

Givry

de 5 000 à 10 000 habitants

de 10 000 à 25 000 habitants

de 25 à 50 000 hab.

commune de moins de 2 000 h.
ou lieu-dit

Châtenoy-
le-Royal

St-Rémy

Gevrey-Chambertin

Chenôve Longvic

Talant

Marsannay-
la-Côte

Fontaines-
lès-Dijon

Brazey-
en-Plaine

Plombières-lès-Dijon

Seurre

Neuilly-lès-Dijon

limite départementale
frontière

ATLAS DU BASSIN RMC

TERRITOIRE BASSINS
VITICOLES DE LA BOURGOGNE

AU BEAUJOLAIS

Comité de Bassin RMC, Oct. 1995

1 : 450 000

20 km0 10 km

DIJON plus de 100 000 hab.

de 50 000 à 100 000 hab.

Tournus

MÂCON

VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

Belleville-sur-Saône

CHALON-SUR-SAÔNE

Gleizé

St-Georges-de-Reneins

Chamforgeuil

Sennecey-le-Grand

Charnay-
lès-Mâcon

St-Jean-
d'Ardières

Arnas

Limas

Givry

Buxy

Gergy

CHALON/S

de 2 000 à 5 000 habitants

Santenay

Râle des genêts

Râle des genêts

Programme LIFE

Réserve de
la Truchère
(R.N.)

Stratiote
faux-aloès

Râle des genêts

protection de la nature (loi 1961) : parcs nationaux


